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Réponse au livre vert de la Commission européenne

« La protection des forêts et l’information sur les forêts dans l’Union européenne : Préparer les forêts au changement climatique. »

___________________________________________________
Contribution de la Communauté de travail des Pyrénées

_

Préambule
La Communauté de Travail des Pyrénées (CTP) salue l'initiative de la Commission

européenne pour avoir lancé un débat dans le cadre du livre vert: "La protection des forêts et

l'information sur les forêts dans l'Union européenne : Préparer les forêts au changement

climatique". Plusieurs de ses membres ont déjà participé à l’élaboration de la contribution

commune du Réseau des Régions sur la Forêt avec les Régions Aquitaine, Aragon,

Bourgogne, Catalogne, Emilie Romagne, Hesse, Midi-Pyrénées, Nord-Pas de Calais, Pays-

Basque, Toscane …

Par la présente, elle propose une contribution complémentaire destinée à valoriser, via

notamment la création de l’Observatoire Pyrénéen du Changement Climatique mis en

place le 14 janvier 2010, son rôle dans la prise en compte des forêts comme zones

vulnérables au changement climatique mais aussi comme atouts de l’adaptation à ce

changement climatique.

Pour mémoire :

La Communauté de Travail des Pyrénées (CTP) est née en 1983 sous l’impulsion du Conseil

de l’Europe dont la volonté était de créer sur les Pyrénées une structure de coopération

transfrontalière similaire à celles existant au niveau des autres frontières européennes. En

2005, la CTP s’est dotée d’un Consorcio, entité juridique de droit espagnol, lui offrant un

nouvel élan d’intervention notamment en ce qui concerne la gestion de fonds et de

programmes européens.

Les 8 institutions bordant la chaîne des Pyrénées collaborent au sein de la CTP, à savoir :

· les 3 Régions françaises : Aquitaine, Midi-Pyrénées, Languedoc-Roussillon

· les 4 Communautés Autonomes espagnoles : Catalogne, Aragon, Navarre, Euskadi

· la Principauté d’Andorre

Le territoire de la CTP représente environ 220 000 Km² et concerne près de 17 millions

d’habitants. Pour appuyer la coopération transpyrénéenne au sein de la CTP, sa Présidence

est exercée à tour de rôle par chaque entité membre, en la personne de son Président.

Constatant qu’en un siècle, 65% des glaciers ont disparu dans nos montagne, qu’entre 1971

et 1993, les petits végétaux sont remontés dans la chaîne pyrénéenne régulièrement de 3

mètres par an, que les journées de neige ont diminué de 10 jours par an et qu’il était urgent

d’agir :

en octobre 2009, la présidence Midi-Pyrénées de la Communauté de Travail des Pyrénées a

proposé la création d’un Observatoire Pyrénéen du Changement Climatique. L’objectif

premier de cet Observatoire est de fournir des données et des informations partagées

concernant les impacts directs et indirects du changement climatique à l’échelle du massif. Il

est nécessaire d’avoir une très bonne connaissance des enjeux afin de mieux préparer les

adaptations nécessaires. L’Observatoire vise à analyser la vulnérabilité au changement

climatique des milieux naturels et son impact socio-économique et à préparer des

recommandations et des conseils pour permettre une meilleure adaptation des activités

économiques et des milieux naturels. Enfin, l’Observatoire s’appliquera à porter à

connaissance les résultats obtenus auprès de la société civile et des acteurs socioéconomiques.

Pour ce faire, les travaux de l’Observatoire Pyrénéen du Changement

Climatique s’enrichiront des compétences d’excellence dans le domaine de l’environnement

et du réchauffement climatique disponibles sur les territoires de la CTP : Météo France,

l’Ecole Nationale de Météorologie de Toulouse, le pôle mondial de compétitivité Eau de

Montpellier, le Bureau du Climat à Barcelone ou encore l’Institut pyrénéen de l’Ecologie de

Jaca sont quelques unes des structures sur lesquelles l’Observatoire s’appuiera pour mettre

en oeuvre ses objectifs.

Dans ce contexte, la présente contribution au débat portera sur la question n°2 : Les

effets du changement climatique sur les forêts.

Question n°2 : Les effets du changement climatique sur les forêts

En zone de montagne, les forêts assurent des fonctions de protection : prévention et lutte

contre les risques d’érosion, d’inondations, de glissements de terrain, de chutes de pierre.

Ces évènements pourraient voir leur occurrence et leur intensité accrues par le changement

climatique. Les forêts de montagne hébergent des espèces remarquables aux niches

écologiques strictes. L’évolution de la répartition de ces forêts ou la modification des

essences représentées entraînera très probablement des modifications de la cartographie

des zones à risques ainsi que des modifications des aires de répartition des espèces (ex :

galliformes de montagne, insectes saproxylophages), voire leur régression, raréfaction.

Il convient donc d’accompagner la gestion durable des forêts de montagne afin de maintenir

leur multifonctionnalité et de garantir les services qu’elles assurent.

Les Pyrénées, chaîne de montagne européenne méridionale, seront particulièrement

sensibles au changement climatique. Par ailleurs, sous l’influence des climats

méditerranéens, océaniques et continentaux, les Pyrénées accueillent une diversité

biologique importante.

L’Observatoire Pyrénéen du Changement Climatique porté par la CTP et animé par la

Région Midi-Pyrénées s’est donné pour objectif d’identifier les impacts directs et indirects du

changement climatique dans les Pyrénées et de valoriser les mesures d’adaptation à mettre

en oeuvre. Une attention toute particulière est apportée aux milieux forestiers et à l’activité de

gestion forestière et de production sylvicole dans le cadre des travaux de cet Observatoire.

Ainsi, dès le lancement par la CTP de l’observatoire pyrénéen du changement climatique, le

14 janvier 2010, la nécessité de mobiliser un groupe de réflexion sur cette thématique a t-elle

été identifiée.

- Dans quelle mesure les forêts et le secteur forestier de l'UE sont-ils prêts à

faire face à la nature et à l'ampleur des problèmes que pose le changement

climatique?

Les forêts sont particulièrement impactées du fait de leur long cycle de développement. La

prise en compte du changement climatique nécessite un monitoring fin et des réflexions

collectives (associant les gestionnaires de l'espace, politiques, forestiers) pour une prise en

compte optimisée de ces problèmes.

Il convient ainsi de canaliser les investissements vers le secteur forestier, de renforcer le

développement d'outils de gestion comme les plans techniques, les plans de gestion et

d’aménagement qui prennent en compte d'un point de vue durable les aspects de la gestion

multifonctionnelle des forêts de montagnes, en appliquant des techniques de sylviculture

adaptative et en prévoyant les possibles changements à venir (comme c’est le cas pour les

écosystèmes méditerranéens face à l’accroissement du risque d'incendies).

__ Certaines régions particulières, certains pays sont-ils davantage

exposés/vulnérables aux effets du changement climatique? Quelles sources

d'information consulteriez-vous pour fonder votre réponse?

Sont particulièrement vulnérables : le sud de l’Europe, les écosystèmes méditerranéens

(risques de désertification), les zones montagneuses où l'étagement de végétation résulte

d'une gradation climatique sur de faibles distances, résultat d'une adaptation que le

changement climatique peut bouleverser. L’orientation Est-Ouest du Massif Pyrénéen en fait

également une zone particulièrement à risque.

Cette vulnérabilité des Pyrénées et la dispersion des sources d’information sont deux des

principales motivations de la création de l’Observatoire Pyrénéen du Changement

Climatique.

__ Considérez-vous comme nécessaire que l'UE adopte rapidement des

mesures pour garantir la continuité des fonctions exercées par les forêts?

L’importance des surfaces forestières européennes, les enjeux d'usages sociaux, la pénurie

de matières premières bois à prévoir à moyen terme dans un monde où cette ressource

s'amenuise et où l'Europe possède un vaste gisement avec un savoir faire de gestion

durable multifonctionnelle, sont des atouts à valoriser.

Ainsi, la mise en oeuvre d’une directive européenne cadre permettrait de regrouper les

aspects de la gestion multifonctionnelle des forêts, de la place des forêts face au

changement climatique (fixation de CO2), du développement de l'utilisation de la biomasse

forestière en accord avec la récente Directive Énergies Renouvelables (2009/28/CE du

Parlement Européen et du Conseil, du 23 avril 2009, relative à la promotion de l'utilisation de

l'énergie produite à partir de sources renouvelable).

- Quelle valeur ajoutée l'UE pourrait-elle apporter aux efforts consentis par les

EM?

L’Union européenne pourrait apporter une valeur ajoutée aux efforts consentis par les Etats

Membres par la mise en place d’une politique spécifique de valorisation multifonctionnelle,

des moyens structurels de mise en valeur (exploitations alternatives, obligation du

développement du bois matériau, aide à la mise en place locale du bois énergie, etc.), des

appuis financiers à la cohérence des projets.

L’Union européenne pourrait également harmoniser et regrouper pour l'ensemble de

l’Europe :

- les priorités aidant à la prise de décisions des gestionnaires et des élus ;

- l'information et les méthodologies de travail permettant de comparer les actions, les

évaluations et les effets des politiques forestières.
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Respuesta al libro verde de la Comisión europea

"La protección de los bosques y la información sobre los bosques en la Unión europea: Preparar a los bosques ante el cambio climático"
____________________________________________________________________


Contribución de la Comunidad de Trabajo de los Pirineos

Preámbulo
La Comunidad de Trabajo de los Pirineos (CTP) agradece la iniciativa de la Comisión

europea por haber lanzado un debate en el marco del libro verde: "La protección de los

bosques y la información sobre los bosques en la Unión europea: Preparar a los bosques

ante el cambio climático". Varios de sus miembros ya han participado en la elaboración de la

contribución común de la Red de las Regiones sobre el Bosque con las Regiones de

Aquitaine, Aragón, Bourgogne, Cataluña, Emilie Romagne, Hesse, Midi-Pyrénées, Nord-Pas

de Calais, País Vasco, Toscana…

Por la presente, propone una contribución adicional destinada a valorizar,

concretamente mediante la creación del Observatorio Pirenaico del Cambio Climático

implantado el día 14 de enero de 2010, su misión en la consideración de los bosques

como zonas vulnerables al cambio climático y también como ventajas de cara a la

adaptación a dicho cambio climático.

Recordatorio:

La Comunidad de Trabajo de los Pirineos (CTP) fue creada en 1983 por iniciativa del

Consejo de Europa, con el deseo de constituir en los Pirineos una estructura de cooperación

transfronteriza similar a las que existen a nivel de otras fronteras europeas. En 2005, la CTP

se dotó de un Consorcio, entidad jurídica de derecho español, que le ofrecía un nuevo

impulso de intervención, concretamente en la gestión de fondos y de programas europeos.

Las 8 instituciones que rodena la cadena de los Pirineos colaboran en el seno de la CTP, es

decir:

· las 3 regiones francesas: Aquitaine, Midi-Pyrénées, Languedoc-Roussillon

· las 4 comunidades autónomas españolas: Cataluña, Aragón, Navarra, Euskadi

· el Principado de Andorra

El territorio de la CTP representa unos 220.000 Km² y abarca cerca de 17 millones de

habitantes. Para respaldar la cooperación transpirenaica en el seno de la CTP, su

Presidencia corre a cargo de cada entidad miembro por turnos, representada por su

Presidente.

Al constatar que en tan sólo un siglo, el 65% de los glaciares han desaparecido de nuestras

montañas, que entre 1971 y 1993, los pequeños vegetales han subido 3 metros al año de

forma regular en la cadena pirenaica, que los días de nieve han disminuido en 10 días al

año y que era urgente reaccionar: en octubre de 2009, la presidencia de Midi-Pyrénées de la

Comunidad de Trabajo de los Pirineos propuso la creación de un Observatorio Pirenaico del

Cambio Climático. El objetivo primario de este Observatorio radica en suministrar datos e

información compartida acerca de los impactos directos e indirectos del cambio climático a

nivel del macizo. Es necesario contar con un excelente conocimiento de los desafíos con

vistas a preparar mejor las adaptaciones necesarias. El Observatorio pretende analizar la

vulnerabilidad ante el cambio climático de los medios naturales y su impacto

socioeconómico y preparar recomendaciones y consejos para facilitar una mejor adaptación

de las actividades económicas y de los medios naturales. Por último, el Observatorio se

esforzará en comunicar los resultados obtenidos a la sociedad civil y a los actores

socioeconómicos. Para ello, los trabajos del Observatorio Pirenaico del Cambio Climático

serán enriquecidos con competencias de excelencia en el ámbito del medioambiente y del

calentamiento del planeta, disponibles en los territorios de la CTP: Météo France, la Escuela

Nacional de Meteorología de Toulouse, el polo mundial de competitividad del Agua de

Montpellier, la Oficina del Clima en Barcelona o incluso el Instituto pirenaico de la Ecología

de Jaca son algunas de las estructuras sobre las que se apoyará el Observatorio para

implantar sus objetivos.

En dicho contexto, la presente contribución al debate versará sobre la cuestión nº2:

Los efectos del cambio climático en los bosques.

Cuestión n°2: Los efectos del cambio climático en los bosques

En la zona de montaña, los bosques cumplen con funciones de protección: prevención y

lucha contra los riesgos de erosión, inundaciones, desplazamientos de la tierra, caídas de

piedras. Estos acontecimientos podrían registrar un aumento de casos y de su intensidad

con motivo del cambio climático. Los bosques de montaña acogen especies destacadas con

nichos ecológicos estrictos. La evolución de la distribución de dichos bosques o el cambio

de las esencias representadas en los mismos dará lugar probablemente a cambios en la

cartografía de las zonas de riesgo así como a cambios en las zonas de distribución de las

especies (por Ej.: galiformes de montaña, insectos saproxilófagos), o incluso su regresión y

desaparición.

Por lo tanto, es conveniente acompañar la gestión sostenible de los bosques de montaña

con vistas a mantener su multi-funcionalidad y garantizar los servicios que prestan.

Los Pirineos, cadena montañosa europea meridional, serán concretamente sensibles al

cambio climático. Además, bajo la influencia de los climas mediterráneos, oceánicos y

continentales, los Pirineos acogen una diversidad biológica importante.

El Observatorio Pirenaico del Cambio Climático dirigido por la CTP y animado por la Región

de Midi-Pyrénées se ha fijado el objetivo de identificar los impactos directos e indirectos del

cambio climático en los Pirineos y valorizar las medidas de adaptación a implantar. Se ha

prestado una especial atención a los medios forestales y a la actividad de gestión forestal y

de producción silvícola en el marco de los trabajos de dicho Observatorio. De este modo, a

partir del lanzamiento por parte de la CTP del Observatorio Pirenaico del Cambio Climático,

el pasado día 14 de enero de 2010, se identificó la necesidad de movilizar a un grupo de

reflexión acerca de esta temática.

- ¿Hasta qué punto los bosques y el sector forestal de la UE están listos para

enfrentarse a la naturaleza y al alcance de los problemas planteados por el

cambio climático?

Los bosques están concretamente afectados debido a su largo ciclo de desarrollo. La

consideración del cambio climático exige un control preciso y reflexiones colectivas (que

asocian a los gestores del espacio, políticos y forestales) para tener en cuenta de forma

optimizada dichos problemas.

Así pues, es conveniente canalizar las inversiones hacia el sector forestal, consolidar el

desarrollo de herramientas de gestión como los planes técnicos, los planes de gestión y de

ordenación, que tienen en cuenta desde un punto de vista duradero los aspectos de la

gestión multifuncional de los bosques de montaña, aplicando técnicas de silvicultura

adaptativa y previendo los posibles cambios del futuro (como ocurre con los ecosistemas

mediterráneos frente al aumento del riesgo de incendios).

